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Résumé : La croissance externe est 
une manœuvre stratégique au cœur 
du développement des firmes. Un 
courant de recherche sur ce phéno-
mène en stratégie, le courant proces-
suel, préconise de s’attacher à maîtri-
ser le processus d’intégration pour 
contrôler la valeur post-acquisition. 
Cet article propose, sur la base d’un 
cas réel de croissance externe sym-
biotique, d’envisager quel peut être 
l’apport du contrôle de gestion des 
processus au courant processuel en 
stratégie. 
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Abstract : Mergers and acquisitions 
have become essential strengths of 
the firm strategy. The process pers-
pective aims for best value creation 
during the integration process. Ap-
plied to symbiotic case studies, the 
proposed research is to study the 
contribution of management accoun-
ting to the process perspective 
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La croissance externe est une manœuvre stratégique au cœur de la 
stratégie de développement des firmes. De nombreuses recherches en-
richissent d’ailleurs périodiquement l’étude de cette démarche, qui cons-
titue l’un des principaux modes de développement, comme l’attestent les 
cas récents de croissance externe opérés dans tous les domaines éco-
nomiques. Mais si ce mode de croissance fait l’objet d’attentions depuis 
longtemps [C. Jarry-Lethu 1994], il continue néanmoins d’enregistrer 
des résultats décevants, difficilement explicables sur le plan strictement 
économique [M. Porter 1987]. F.M. Scherer [1980] a ainsi démontré 
que la rentabilité post-acquisition n’est pas meilleure que celle de firmes 
comparables n’ayant pas fusionné. De même D.C. Mueller [1989] par-
vient à la conclusion qu’après l’achat de la cible, les performances du ti-
tre de l’acquéreur deviennent inférieures à ce qu’elles étaient aupara-
vant, résultat d’autant plus révélateur que la firme acheteuse disposait, 
avant l’achat, de performances supérieures à la moyenne. 

Ce constat d’un écart paradoxal entre l’attrait de la manœuvre et ses 
résultats, montre l’intérêt et l’enjeu central de la croissance externe et la 
nécessaire recherche des conditions qui pourraient expliquer les raisons 
de son échec. Un courant de recherche sur ce phénomène, le courant 
processuel [D.B. Jemison, S.B. Sitkin 1986 ; D.B. Jemison 1986], souli-
gne qu’au delà d'un relevé des motifs stratégiques toujours diffic iles à 
apprécier, il importe de se préoccuper de la valorisation post-achat, en 
analysant le management du processus d'intégration et ses consé-
quences sur le résultat final de l'opération. Selon ce courant, si la crois-
sance externe dépend des enjeux initiaux des acteurs, le résultat opéré 
est nécessairement contingent au mode d'intégration et au processus 
censé conduire à la création de valeur : contrôler le résultat de 
l’opération, c’est donc maîtriser les étapes du processus d’intégration 
[P.C. Haspeslagh, D.B. Jemison 1991]. Processus d'intégration et pro-
cessus de production sont donc étroitement liés pour parvenir au succès 
de l’opération, mais ont des perspectives qui diffèrent selon les enjeux 
stratégiques de l'acquisition : se trouve-t-on en situation de holding, 
s’achemine-t-on vers une relation de préservation ou une situation 
d’absorption simple ou encore, l’acquéreur recherche-t-il des synergies 
[P.C. Haspeslagh, D.B. Jemison 1991] ? 
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Si les processus de holding, comme ceux de préservation ou 
d’absorption simple semblent disposer d’outils ou de critères pour être 
pilotés (rationalisation des processus, recherche d’économies d’échelle, 
etc.), cela semble moins évident pour ce qui est d’un processus de type 
symbiotique dont l’objectif est de créer une valeur nouvelle autour de 
savoirs et ressources nouvelles, en dehors de tout effort de rationalisa-
tion de la part de l’acquis. 

Pour aider à cerner le processus de symbiose, la problématique pro-
cessuelle en contrôle de gestion rejoint celle du management des pro-
cessus d’intégration dans le champ des recherches sur la croissance ex-
terne. Outre le constat que la démarche processuelle est aussi large-
ment abordée en contrôle, pour en souligner l’intérêt comme les limites 
[B.J. Brinker 1994], l’apport du management des processus en contrôle 
de gestion à la démarche d’intégration peut s’effectuer au moins à trois 
niveaux :  

– éviter que la démarche d’analyse de l’intégration s’enlise dans un 
fonctionnement plus procédural que processuel et nuise à la réussite de 
la symbiose ; 

– développer une forme d’analyse (par exemple basée sur les coûts 
obligatoires / coûts discrétionnaires) qui aide à orienter les étapes du 
processus d’intégration vers la symbiose ; 

– proposer un outil qui permette à chaque étape de faire le lien entre 
processus d’intégration et valorisation de cette intégration. 

Dans une première section nous faisons un état des lieux des princi-
pales perspectives généralement développées dans la maîtrise d’un pro-
cessus post-acquisition, et posons le cadre théorique d’une perspective 
processuelle envisagée sous l’angle du contrôle de gestion. Dans une 
seconde section, nous exposons le cadre méthodologique de 
l’expérimentation et son intérêt dans la maîtrise d’un management 
d’intégration, au travers de deux cas de croissance externe. 
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1. L’apport du contrôle de gestion au courant 
processuel dans le champ des fusions-acquisitions 

Le management par les processus, tel qu’il est envisagé en contrôle 
de gestion, complète sur le plan opérationnel l’approche processuelle 
développée dans les recherches sur la croissance externe (1.1.). Il per-
met ainsi une relecture opérationnelle  de l’approche processuelle dans 
le champ des fusions acquisitions (1.2.). 

1.1. Le courant processuel au sein de la littérature sur les 
croissances externes 

L’attention accordée au courant processuel (1.1.2.) au sein des re-
cherches sur la croissance externe (1.1.1.) met en exergue l’intérêt du 
management des processus, notamment dans le cas d’approches sym-
biotiques (1.1.3.). 

1.1.1. Apports et limites des approches classiques 

Au cœur de la stratégie de développement des firmes, la croissance 
externe est devenue une politique courante des entreprises et permet de 
créer de la valeur par le recours à des échanges de ressources entre les 
membres des deux organisations [D.M. Schweiger, Y. Weber 1991]. 

Mais la persistance de résultats mitigés a conduit les recherches me-
nées dans ce domaine à s’intéresser plus que par le passé à la période 
d’intégration, c’est-à-dire à la période où s’opère l’intégration et donc la 
valorisation de l’opération. Bien que légitimes, ces travaux ont connu un 
développement assez tardif, la mise en valeur des opérations de crois-
sance externe étant souvent négligée dans les recherches antérieures 
aux années 80 au profit d’une vision essentiellement stratégique centrée 
sur la pertinence des choix réalisés en amont des décisions. 

Au cours des années 80, et plus tard, s’est ainsi développé un cou-
rant de recherches centré sur les effets sociaux de l’acquisition sur les 
employés de l’entreprise cible [C. Jarry-Lethu 1994]. Cette littérature a 
essentiellement comme objectif d’intégrer, au-delà des enjeux stratégi-
ques, une dimension sociale de l’acquisition, dont les effets peuvent pro-
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voquer des situations de crise [M.L. Marks 1982]. L’acquisition peut en 
effet provoquer chez les employés de l’entreprise acquise des réactions 
de stress et d’anxiété [P.D. Hall, D. Norburn 1987 ; M. Sinetar 1981] et 
conduire au développement d’attitudes hostiles à l’égard de l’entreprise 
acheteuse, par le biais d’un manque de loyauté, d’absence 
d’engagement ou de résistance au changement [M.L. Marks 1988]. 
Bien qu’importants, ces travaux ont souvent une vision restrictive de la 
croissance externe, en se restreignant aux conséquences psychologi-
ques. Les recherches dans ce domaine centrent notamment l’objet de 
l’analyse sur les membres de l’entité acquise et non sur la relation pro-
prement dite qui est traitée de façon marginale dans la plupart des tra-
vaux rattachés à ce courant.  

Certaines recherches s’intéressent ainsi à la confrontation de systè-
mes différents comme élément déterminant de la réussite ou de l’échec 
d’une acquisition [H. Levinson 1970] ; d’autres portent leur intérêt sur 
les risques encourus par l’apparition d’un climat de conquête, de spéci-
ficités culturelles [Y. Weber, D. Schweiger 1989] ou d’incompatibilités 
structurelles ou organisationnelles [S. Cartwright, C.L. Cooper 1996 ; 
D.K. Datta 1991). L’objet de ces recherches est donc d’expliquer les 
contre-performances des acquisitions, en mettant notamment en avant 
les problèmes d’intégration managériale et culturelle  : démotivation du 
personnel de l’entreprise acquise [J.F. Gutnecht, J.B. Keys 1993 ; 
A.F. Buono et al.1989), fuite des compétences, résistances passives, 
actes de sabotages [P.D. Hall, D. Norburn 1987 ; J.C. Bruckman, 
S.C. Peters 1987 ; M. Sinetar 1981].  

Mais les travaux sur la période d’intégration ont connu récemment 
une évolution importante avec des travaux qui tendent à montrer que le 
contrôle du processus d’intégration post-achat constitue l’un des déter-
minants de la réussite de la croissance externe [P.C. Haspeslagh, 
A. Farquhar 1987 ; D.B. Jemison 1986 ; D.B. Jemison, S.B.Sitkin 
1986]. 



 
 
 
 
 
 
36 Application au cas d’un processus... 

 

1.1.2. Émergence du courant processuel 

Le courant processuel suggère un lien possible entre le processus 
d’intégration des entreprises acquises et les résultats de l’opération 
[P.C. Haspeslagh, D.B. Jemison 1991 ; D.B. Jemison 1988]. Cette 
prise de conscience fait ainsi émerger des interrogations nouvelles quant 
aux mécanismes qui sous-tendent le processus d’intégration des firmes, 
où  il s’agit de repérer les facteurs propices à la mise en valeur de ma-
nœuvres de croissance externe. 

La réussite de l’opération ne doit plus uniquement se comprendre en 
termes de différences ou d’incompatibilités, qu’elles soient d’ordre 
culturel ou organisationnel ; elle demande une analyse du processus de 
production, créateur de valeur pour le client retenu par l’entreprise 
acheteuse pour atteindre ses objectifs. En procédant de cette manière, 
les auteurs donnent une nouvelle dimension à la phase post-achat, en 
établissant un lien étroit entre processus d’intégration et processus de 
production.  

Une façon d’analyser et de comprendre le management d’un pro-
cessus d’intégration réside en effet dans la capacité des acteurs à gérer, 
en fonction des objectifs de l’acquisition, les interdépendances stratégi-
ques et les besoins d’autonomie organisationnelle entre les deux entités 
[P.C. Haspeslagh, D.B. Jemison 1991] (figure 1).  

Figure 1 –  Typologie de P.C. Haspeslagh, D.B. Jemison [1991] 
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La relation de préservation se caractérise essentiellement par la maî-
trise du besoin d’autonomie, tandis que l’absorption simple se fédère au-
tour de la maîtrise des interdépendances stratégiques ; la symbiose, 
quant à elle, est une catégorie bien distincte pour les auteurs, qui se ca-
ractérise par un équilibre paradoxal qu’il faudrait préserver entre la maî-
trise de l’autonomie organisationnelle des entités (acquéreur et acquis), 
et la maîtrise des interdépendances stratégiques entre les deux organi-
sations. 

Il s’agit donc d’étudier de quelle façon doivent s’opérer les interdé-
pendances entre les activités stratégiques des deux firmes, sans pour 
autant détruire le potentiel de création de valeur qu’elles représentent. 

1.1.3. Apport à la compréhension de l’intégration symbiotique 

L’approche processuelle prend tout son sens dans le cas 
d’opérations de croissance externe de type symbiotique. Dans le do-
maine des sciences naturelles, on appelle symbiose la coexistence har-
monieuse et réciproquement profitable d’organismes différents. Appli-
quée aux politiques d’intégration, le management symbiotique corres-
pond à une démarche d’intégration dans laquelle les entreprises doivent 
en permanence gérer des dimensions contradictoires, paradoxales entre 
un besoin d’autonomie et une interdépendance stratégique.  

Cette dimension paradoxale vient principalement du fait que le ma-
nagement de symbiose en phase d’intégration repose principalement sur 
la création d’une valeur nouvelle et spécifique, fondée sur les qualités 
propres des deux firmes, dans laquelle les entreprises combinent un cer-
tain nombre de capacités pour créer des avantages concurrentiels du-
rables, profitables aux deux partenaires, en avantageant si nécessaire le 
groupe en situation d’infériorité [L. Adler 1979], c’est-à-dire celui le 
moins à même d’imposer ses vues. 

Le processus d’intégration symbiotique se caractérise par différentes 
étapes essentielles qui peuvent être regroupées en cinq tâches ou activi-
tés principales [O. Meier 1998] : 
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– une activité de préservation où sont maintenues les fonctions et tâ-
ches de l’entreprise acquise au même titre que certains emblèmes ou 
représentations à forte portée symbolique ; 

– une activité de définition de l’aire commune sur laquelle est censée 
s’opérer la coopération et pouvant à ce titre intégrer la création ou 
l’utilisation d’une structure commune ; 

– une activité de travail en commun caractérisée par des interactions 
graduelles entre les membres des deux organisations ; 

– une activité de prise d’initiative de la part des membres de 
l’entreprise acquise face à un problème où  la norme de l’acquéreur ne 
peut en l’état y répondre ; 

– une activité d’innovation marquée par un mouvement et une dy-
namique d’ensemble auxquels adhérent les deux parties ; 

En somme, le management d’une symbiose présente des particulari-
tés que le courant processuel permet de souligner. 

Tableau 1 –  Comparaison d’un processus de symbiose avec 
les logiques d’absorption simple  

 Absorption 
 simple 

Croissance externe 
 symbiotique 

Démarche – calculée 
– doit contribuer à des résultats 
programmés (en termes de ren-
tabilité, coût, économie 
d’échelle…) 

– émergente 
– ouvre de nouvelles perspecti-
ves non encore explorées par les 
deux entités 

Risques – le risque réside dans l’existence 
de différences et de problèmes 
entre les entités 

– le risque réside dans la non-
valorisation des différences 

Bénéfices  
attendus 

– parts de marché, économies de 
coûts, gestion des risques, acqui-
sition de nouvelles ressources. 

– développement de nouvelles 
compétences sur la base des ap-
ports spécifiques réalisés par les 
deux entités.  

1.2.  Contribution du contrôle de gestion au pilotage d’un  
processus d’intégration symbiotique 

La perspective processuelle est, elle aussi, présente dans les problé-
matiques du contrôle de gestion, et permet de relire les étapes de 
l’intégration symbiotique (1.2.1.). En particulier, certaines approches 
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soulignent l’usage qui peut être fait des notions de coûts obligatoires et 
de marges discrétionnaires dans le pilotage des processus (1.2.2. ; 
1.2.3.). Appliquée aux processus d’intégration, ces notions permettent 
de développer une approche opérationnelle du pilotage des processus de 
croissance externe de type symbiotique (1.2.4.). 

1.2.1.  Interprétation de l’intégration symbiotique en contrôle de 
gestion 

La comptabilité de gestion a produit plusieurs évolutions intégrant 
l’idée que l’on ne pouvait maîtriser les coûts indépendamment de la 
compréhension du processus de production et de son output. La finalité 
de l’analyse processuelle en contrôle consiste à envisager comment se 
déploie la valeur-client (customer value) au sein des processus de pro-
duction [P. Lorino 1995], afin d’identifier plus facilement les activités ou 
éléments du processus qui permettent la création de valeur pour le client 
– et donc celles qui, n’y contribuant pas, peuvent faire l’objet 
d’impartition ou d’élimination. 

Par exemple, la méthode ABC/ABM a connu un très large essor 
académique [B.J. Brinker 1994]. Son principe est de permettre la me-
sure et le pilotage du coût de revient d’un produit, en recherchant des 
complémentarités entre les activités du processus de production et en 
éliminant les activités non créatrices de valeur pour le client. 
J.A. Brimson [1998] approfondit encore l’idée que la valeur pour le 
client peut-être maîtrisée en interne, par une étude de la contribution de 
chaque activité à la production des caractéristiques du produit (feature 
costing).  

Ainsi, il existe une identité de forme, de nature et d’objectif entre 
l’analyse processuelle développée par le contrôle de gestion et celle en-
visagée par le champ des fusions-acquisitions. Dans les deux cas, le 
processus est un ensemble d’activités associées de manière cohérente 
avec comme fin la production d’un output unique, matériel (un produit) 
ou immatériel (un ensemble symbiotique parfaitement intégré). 

Pourtant une différence importante entre les deux approches tient au 
caractère séquentiel associé à l’approche « fusions-acquisitions ». De 
ce fait, les activités du processus d’intégration sont plus facilement as-
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sociées à des « étapes » ou des « phases ». Un autre point, plus instru-
mental, pondère également le rapprochement qui peut être fait entre les 
termes de « processus » et « d’activités » en stratégie et en contrôle de 
gestion. Ce point porte sur la définition et la nécessité du caractère ho-
mogène des activités dans un processus en contrôle, alors qu’aucune 
précision opérationnelle n’est donnée sur ce point en stratégie. En stra-
tégie, seule la spécificité technique du contenu et de l’output de chaque 
activité du processus tient lieu de critère d’homogénéité, alors que c’est 
l’homogénéité du point de vue des coûts et performance qui motive 
les commentaires principaux du contrôleur de gestion.  

Les cinq activités ou étapes d’un processus d’intégration symbiotique 
[P.C. Haspeslagh, D.B. Jemison 1986 ; O. Meier 1998), dans ce cadre, 
ont une signification particulière du point de vue du contrôle des proces-
sus. En premier lieu, parler de contrôle d’un processus d’intégration 
symbiotique pose le problème d’une maîtrise jointe de l’autonomie et de 
l’interdépendance. 

Sur le plan opérationnel, l’étude de la première activité du processus 
d’intégration (phase A) conduit à souligner l’importance de la notion de 
préservation. Celle -ci signifie que l’engagement du processus 
d’intégration passe par une forte autonomie laissée à l’acquis par 
l’acquéreur. Maîtriser la première étape pour le contrôleur revient 
donc à identifier un indice d’autonomie réelle dans les processus 
de création de valeur de l’acquis (1.2.2). 

Ensuite, les activités de définition de l’aire commune puis du « travail 
en commun » signifient, du point de vue du contrôle, que l’on cherche à 
structurer l’interdépendance stratégique des deux entités autour d’une 
analyse préalable de l’autonomie de l’acquis. L’effort et le travail ne 
peuvent donc se faire que si l’acquis dispose d’une autonomie réelle, 
sans quoi la symbiose échoue et l’opération engagée évolue au profit 
d’une autre forme de croissance externe : holding ou absorption. Pour 
le contrôle, il va s’agir d’identifier les activités de l’acquis et de 
l’acquéreur les plus autonomes et donc les plus « disponibles » 
pour coopérer, et identifier ainsi un espace stratégique propice à 
la valorisation de ressources nouvelles ou re-découvertes (1.2.3).  
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Enfin, l’activité « d’initiative » et celle « d’innovation » soulignent, du 
point de vue du contrôle des processus, que la symbiose réussit lorsque 
l’acquis « subventionne » l’acquéreur par un transfert de ses marges de 
manœuvre vers les activités de l’acquéreur qui en sont le moins pour-
vues. Pour le contrôle de gestion, la tâche est donc d’éviter un glis-
sement du processus d’intégration vers l’absorption simple, en or-
ganisant ces transferts de manière à permettre l’émergence d’une 
nouvelle entité fondée sur des ressources nouvelles. 

1.2.2.  Problématique du pilotage des niveaux d’autonomie des 
activités 

On dit en biologie d’une entité qu’elle est autonome si elle peut évo-
luer selon ses propres lois : elle développe alors des processus auto-
poï étiques. L’équivalent opérationnel en contrôle n’est pas aisé à défi-
nir, et passe presque obligatoirement par une approche capacitaire et 
imparfaite de la notion d’autonomie de l’activité, autrement dit, par 
l’estimation d’un degré de liberté de l’activité. On peut ainsi tenter 
d’estimer les marges de manœuvres dont dispose un processus 
[C. Herriau 1999].  

Dans ce cadre, les notions de coûts obligatoires et de coûts discré-
tionnaires sont très utiles, même si la littérature leur donne plusieurs 
sens. 

Au sens de B.J. Brinker [1994], on entend par obligatoires les dé-
penses engagées par les activités d’un processus directement visibles 
par le client : la production, le service commercial, le service achat. Ces 
dépenses sont engagées obligatoirement pour qu’il y ait création d’un 
produit. À l’inverse, les dépenses discrétionnaires sont du ressort direct 
du décideur (le montant des dépenses en recherche et développement 
est, par exemple, laissé à la discrétion du décideur). On remarque que 
la norme, donc la source de la distinction entre obligatoire et discrétion-
naire, est faible dans le sens de B.J. Brinker. Seule  l’existence d’un lien 
visible avec le client est source d’obligation. 

Dans un sens un peu différent, J.F. Le Moal [1994] a souligné que 
chaque ligne budgétaire pouvait faire l’objet d’une distinction entre obli-
gatoire et discrétionnaire (un service de recherche et développement 
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comporte des dépenses obligatoires et d’autres laissées à la discrétion 
du responsable du service). Chez lui, c’est l’analyse de la valeur-client, 
déployée au sein de chaque ligne budgétaire, qui constitue la norme de 
distinction entre l’obligatoire et le discrétionnaire et plus seulement 
l’existence d’un lien de visibilité avec le client. 

Pour M. Gervais [2000], les charges obligatoires correspondent aux 
« charges à engager pour maintenir un potentiel », tandis que les 
charges « marges de manœuvre » sont des « charges ponctuelles 
liées à l’adaptation de la stratégie (lancement d’un nouveau pro-
duit, intégration d’un nouveau procédé) ». Si l’entreprise souhaite 
pérenniser la rentabilité de l’entreprise sur longue période, il faut qu’elle 
crée suffisamment de valeur pour le client pour obtenir par ses ventes le 
montant de charges obligatoires et le niveau des marges de manœuvre. 
Dans cette approche, le coût obligatoire est considéré comme une don-
née structurelle de l’organisation. 

C. Herriau [1999] définit comme marge de manœuvre ou « marge 
discrétionnaire » la capacité à soutenir puis dépasser une obligation stra-
tégique, organisationnelle, ou technique imposée par un ou plusieurs par-
tenaires. Dans ce cadre, il propose, au sein de chaque activité du pro-
cessus, d’identifier par « obligatoire », la base de ressources minimale 
engagée pour qu’il y ait satisfaction de la norme (imposée en général 
par le partenaire dominant de l’entente). Ensuite, il détermine si 
l’allocation de ressources est supérieure à ce seuil minimal afin d’établir 
si l’activité dispose de marges de manœuvre (marges discrétionnaires), 
en cas de choc exogène [C. Herriau 1998].  

Dans cette dernière perspective, l’autonomie d’une activité peut être 
approchée par un indice de la forme : (Marge discrétionnaire / Ressour-
ces allouées). Ainsi, on dira qu’une activité dont le rapport est très faible 
ne dispose d’aucun moyen de réagir en cas de choc, et supposée 
condamnée à une gestion « au jour le jour », sans moyens de s’engager 
dans un projet stratégique (par exemple, contribuer au développement 
de nouvelles compétences après une acquisition). Bien sûr, on constate 
que le ratio n’est qu’un indice de l’autonomie, une valeur qui doit aider 
au pilotage, et non un indicateur mesurant une grandeur stable. Le ca-
ractère contingent de la frontière d’obligation doit, en outre, inciter à la 
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prudence : l’intérêt de l’indice réside dans le fait qu’il autorise des com-
paraisons et des classements (pour tenter, par exemple, de lier ensemble 
une activité riche en marges de manœuvre avec une activité pauvre en 
discrétionnaire), et dans le fait qu’il appuie une réflexion structurée des 
capacités dans les processus opérationnels. 

1.2.3. Problématique d’un pilotage des interdépendances 
stratégiques 

L’idée d’interdépendance peut être envisagée au moins de deux ma-
nières : au sens de la théorie des ensembles ou au sens de l’analyse 
causale. 

Selon la théorie des ensembles, il y a interdépendance entre deux en-
tités, s’il y a communauté de nature entre tout ou partie de ces entités. 
De ce point de vue, l’interdépendance ne peut être que de l’ordre du 
constat : si on constate une communauté de nature entre deux activités, 
on conclut à une interdépendance de fait. De manière implicite, on valo-
rise ainsi ce qui peut être mis en commun par proximité ou par simila-
rité. La démarche qui en découle pour le contrôle d’un processus 
d’intégration est une logique de rationalisation : on identifie des proximi-
tés pour rapprocher les activités de deux entités et créer de la valeur 
par économie de coûts. Ainsi, dans la matrice de P.C. Haspeslagh et 
D.B. Jemison, une forte interdépendance stratégique liée, sans prise en 
compte de l’autonomie de l’acquis, conduit logiquement à caractériser 
une opération d’absorption simple. 

Selon l’analyse causale, l’interdépendance se définit comme la capa-
cité d’une variable x à agir sur le comportement d’une variable y, s’il 
existe simultanément une relation de y agissant sur x [B. Paulré 1985]. 
L’interdépendance est forte si la relation croisée est forte. De manière 
implicite, cette approche ne valorise pas les similarités, mais plutôt les 
différences de potentiel entre deux variables. Cela signifie que le 
contrôleur, pour piloter une interdépendance doit premièrement pouvoir 
identifier les capacités à agir des activités, deuxièmement renforcer les 
relations entre elles en concentrant son effort sur les relations à forte 
différence de capacités.  
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Les deux approches ne sont pas exclusives, mais plutôt complémen-
taires et les deux sont utiles conjointement pour faire une analyse 
correcte des interdépendances. Si une activité dispose d’une forte 
marge discrétionnaire, elle peut avantageusement être rapprochée d’une 
activité qui en est faiblement pourvue, pour la « subventionner », soit en 
savoir-faire, soit de manière monétaire, soit d’une autre manière. Par 
exemple, une activité commerciale avec un indice d’autonomie très fort 
chez l’acquis du fait des compétences spécifiques de son équipe de 
vendeurs peut aider à décongestionner la situation commercia le de 
l’acquéreur par un subventionnement en savoir-faire.  

1.2.4.  Piloter une symbiose : un équilibre paradoxal entre autono-
mie et interdépendance 

Le pilotage d’un processus d’intégration s’organise pour qu’il y ait 
création de valeur dans la nouvelle entité. Dans le cas d’un processus 
de symbiose, la difficulté consiste à maintenir un équilibre délicat entre 
autonomie et interdépendance stratégique. Le fait de privilégier l’une ou 
l’autre des variables conduit soit à la relation de préservation, soit à 
l’absorption simple. Le maintien de cet équilibre appelle pour le contrôle 
plusieurs commentaires :  

– il n’y a pas de raison a priori de penser qu’un processus de sym-
biose porte sur l’ensemble des processus opérationnels. L’optimisation 
d’une situation d’acquisition risque de se faire par un mix de plusieurs 
catégories de P.C. Haspeslagh et D.B. Jemison : pour certaines activi-
tés, il y aura symbiose, tandis que pour d’autres, la rationalisation appa-
raîtra nécessaire ; 

– si l’indice d’autonomie est très pratique sur le plan opérationnel, il 
doit être complété à chaque étape par un rapprochement avec des fac-
teurs non quantifiables (humains, organisationnels, culturels) qui en vali-
deront la pertinence. 

Le fait de définir la symbiose comme la valorisation des différences 
entre deux entités, l’associe à une notion de risque opérationnel de ca-
pacité. Tout processus opérationnel de valeur assume en effet un double 
risque de capacité : un risque de surcapacité et un risque de sous-
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capacité. La symbiose constitue une tentative de dépassement de ce 
risque.  

En définitive, on ne peut choisir la symbiose et envisager de piloter 
un processus vers la symbiose que si on dispose d’un moyen 
d’interpréter l’autonomie réelle des activités des processus créateurs de 
valeur de l’acquéreur et de l’acquis. Cela peut être mis en évidence 
dans une expérimentation qui fait l’objet de la seconde partie. 

2.  Application de la méthode des coûts obligatoires / 
discrétionnaires à des processus d’intégration 
symbiotique  

A travers une analyse de deux cas1 de croissance externe aux en-
jeux initiaux similaires (objectif de symbiose), mais aux résultats diffé-
rents (un succès, un échec) (2.1.), nous proposons une description du 
processus d’intégration, sous l’angle des coûts obligatoires / coûts dis-
crétionnaires (2.2.), afin de discuter les conditions de pilotage d’un pro-
cessus symbiotique (2.3.).  

2.1.  Méthodologie d’expérimentation 

L’expérience s’est effectuée au sein d’une entreprise acquéreuse et 
des entreprises acquises au cours de la période 1996 à 1999. 

Cette observation prend la forme d’une analyse documentaire (do-
cuments financiers, budgétaires, commerciaux…) de la période 1986 à 
1996, ainsi que d’une série d’entretiens semi-directifs avec des cadres 
supérieurs, des cadres opérationnels et des employés, selon une grille au 
prorata du nombre de ces personnels dans l’entreprise. Enfin, par une 
présence récurrente en entreprise depuis 1996, nous avons effectué une 
analyse de type coûts obligatoires / coûts discrétionnaires sur une partie 
des processus opérationnels (partie commerciale). Le choix de cette 
partie du processus comme support de l’analyse vient du fait que les di-

                                                                 
1 Réalisée pour, et financée par le cabinet Devere Consultants, Paris  
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rigeants de l’acquéreur ont, dans les deux entreprises acquises, privilé-
gié l’activité commerciale. 

Les interviews ont porté sur les conditions de rapprochement lors 
des deux opérations. Elles visaient à identifier les activités du processus 
d’intégration, leur décomposition en sous-processus techniquement ho-
mogènes, et à valider l’analyse des marges de manœuvre produite par 
l’étude documentaire. Enfin, une série d’entretiens complémentaires 
(sur la période de l’été à l’automne 1999) a permis d’effectuer un feed-
back  des résultats produits et d’en obtenir une validation de terrain. 

L’intérêt essentiel de ce cas est de présenter deux situations ren-
contrées par une PME importante (secteur de la mécanique de préci-
sion), qui à quelques années d’intervalle, dans des conditions initiales 
semblables, a opéré deux opérations de croissance externe, la première 
se soldant par un succès de la symbiose, la seconde par un échec. Cinq 
critères, par ailleurs retenus comme significatifs dans les travaux sur les 
croissances externes à vocation symbiotique [P.C. Haspeslagh, 
D.B. Jemison 1991], permettent de souligner la stabilité des conditions 
initiales de l’acquéreur avant chacune des deux opérations de crois-
sance externe : 

– la structure : la direction de l’entreprise acheteuse n’a pas changé 
et a conservé l’ensemble de ses collaborateurs (aucun départ significatif 
n’est à signaler entre les deux acquisitions) ; 

– les motifs de l’opération de rapprochement : les objectifs des deux 
acquisitions portent sur la mise en place d’une stratégie de symbiose et 
la politique d’intégration utilisée pour les deux acquisitions présente 
d’importantes similitudes (préservation de l’identité des firmes et ren-
forcement graduel des interactions) ; 

– les domaines d’activité : les activités de base de l’entreprise ache-
teuse sont restées les mêmes ; 

– la performance financière : les caractéristiques des deux entrepri-
ses acquises avant achat apparaissent assez proches (santé économique 
et financière, qualité du management), disposent d’activités comparables 
à celle de l’acquéreur et sont non concurrentes (techniques et produits 
différents) ; 
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– le style de management : l’existence d’un management de qualité 
au niveau des deux entités acquises a conduit l’acquéreur à maintenir 
dans les deux situations les dirigeants de l’entreprise acquise. 

Il y a de ce fait la possibilité de rechercher des différences dans les 
résultats obtenus par les deux acquisitions, en éliminant dès le départ 
un certain nombre de facteurs qui auraient pu modifier l’analyse 
des données, en imputant le succès et l’échec à d’autres phénomènes 
n’ayant pas un lien évident avec la spécificité de l’acquisition de sym-
biose (par exemple  : la qualité de management des entités acquises, un 
changement de dirigeant au sein de l’entreprise acheteuse, l’existence 
de métiers ou de secteurs différents). 

2.2.  Résultats des observations 

Après une présentation des deux entreprises (2.2.1.), un second 
point (2.2.2.) porte sur l’étude de la variable « autonomie », et souligne 
comment, par une analyse des coûts obligatoires/coûts discrétionnaires 
des processus opérationnels, on peut montrer que deux logiques proces-
suelles d’intégration apparemment identiques (intégration Aeroflor et in-
tégration Forauto) présentent en fait des différences en termes de mar-
ges de manœuvre. Ce second point analyse aussi la variable 
d’interdépendance stratégique et témoigne qu’au moins une partie 
des interdépendances dans le cas Forauto s’est faite en contradiction 
avec les niveaux d’autonomie des activités impliquées. 

2.2.1. Présentation des entreprises 

La première des deux observations concerne une opération de crois-
sance externe qui débute en 1987. A cette date, l’acquéreur se penche 
sur Aeroflor, entreprise de mécanique disposant de techniques différen-
tes mais avec une clientèle complémentaire (dans l’aéronautique), de-
vant permettre au nouvel ensemble de maîtriser une grande variété de 
techniques dans une gamme de métiers donnés qui constituent autant de 
portes ouvertes sur des marchés différents. 

Ce nouvel ensemble affirme dès le départ sa volonté, face à des 
concurrents de surfaces financières et commerciales plus importantes 



 
 
 
 
 
 
48 Application au cas d’un processus... 

 

de mettre en place une structure originale à direction unique dont les 
grandes lignes sont les suivantes : 

– chacune des entreprises possède ses spécificités et caractéristi-
ques techniques, économiques et humaines qui justifient son maintien ; 

– chaque entreprise reste une société autonome, ce qui permet une 
gestion plus claire et précise ; 

– la collaboration est essentiellement exploitée dans le domaine in-
dustriel et commercial et doit permettre aux entreprises concernées de 
créer des avantages concurrentiels distinctifs sur le marché ; 

Ainsi dès l’acquisition, le groupe entend prendre une position quelque 
peu différente de celle généralement effectuée par les entreprises du 
secteur, en s’inscrivant dans un processus de création de valeur fondé 
avant tout sur la valorisation des différences et la création de ressources 
nouvelles. L’originalité de cette acquisition réside dans la décision des 
dirigeants de sortir du champ de l’absorption ou de la fusion classique, 
en vue de trouver une solution qui puisse à la fois préserver puis trans-
former l’identité des entreprises, en vue de développer des capacités 
nouvelles fondées sur les qualités originelles des firmes. 

L’intégration s’est faite de façon progressive pour des impératifs es-
sentiellement managériaux et commerciaux et a permis de créer une 
identité nouvelle concrétisée par des changements importants au plan de 
la structure, des pratiques (compétences nouvelles) et des symboles. 
Ces changements sont considérés comme un succès, au vu de 
l’évolution des principaux indicateurs : augmentation importante du chif-
fre d’affaires, acquisition de nouveaux clients et une image exception-
nelle au sein de la profession comme l’ont attesté différentes études ré-
alisées par le groupe. 

Fort de ce premier succès considéré par les professionnels comme 
exceptionnel et sanctionné par le développement de nouvelles pratiques 
et savoir-faire, l’acquéreur décide de parier sur l’avenir et d’acquérir en 
1992 une autre entreprise désignée sous le nom de Forauto. 

Tout comme la première entreprise acquise, Forauto présente des 
qualités a priori complémentaires, tant au niveau de son implantation 
géographique, du type de clientèle ou de ses savoir-faire, le tout permet-
tant d’escompter un développement prometteur pour le groupe.  
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L’acquéreur, dans ce second cas, va donc avec la même logique et 
le même type de démarche initier et formaliser une politique 
d’intégration, dans le but d’établir une logique de symbiose. Mais les di-
rigeants sont contraints de constater que les résultats escomptés n’ont 
pas été au rendez-vous, tant en ce qui concerne la création de nouvelles 
ressources que le développement d’une identité commune. Cet échec se 
traduit en 1996 par la recherche d’une politique nouvelle, avec la mise 
en place d’une restructuration réalisée dans le cadre d’une fusion (ab-
sorption) entre Forauto et une filiale du groupe, en raison des enjeux 
stratégiques que représente cette entreprise pour le développement du 
nouvel ensemble. 

2.2.2.  Analyse des variables « autonomie » et « interdépendance 
stratégique » 

Les processus d’intégration, dans le cas Forauto comme dans celui 
d’Aeroflor, se sont faits de manière similaire et l’on peut identifier, dans 

les deux cas, les trois mêmes premières étapes (tableau 2)2. 
La similitude entre les deux processus est importante et chaque fois 

centrée sur la fonction commerciale où  les différences entre acquéreur 
et acquis ont été pleinement exploitées. En faisant l’analyse des niveaux 
d’autonomie de la fonction commerciale dans les deux cas, on 
s’aperçoit de différences qui n’apparaissent pas spontanément. 

Parmi les activités homogènes du point de vue des coûts et perfor-
mances, liées à la fonction commerciale, on peut proposer à titre 
d’exemple le détail de l’analyse de l’autonomie du service ventes dans 
les entreprises Aeroflor et Forauto (cases grisées du tableau 3). Pour 
cela, on procède en deux étapes.  

Tout d’abord, les marges de manœuvre uniquement liées à l’évitement 
potentiel des dysfonctionnements sont identifiées. Dans les deux entre-
prises acquises, l’objet du contrôle de gestion pour le service des ventes 
est la mesure du coût par visite chez le client. Chaque visite auprès 

                                                                 
2 Dans la suite de l’article, les données réelles se voient appliquer par souci de 
confidentialité, un coefficient multiplicateur. La proportionnalité, seule intéres-
sante ici, est cependant respectée. 
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d’un client engage en effet un processus de prise de contact, de prise de 
rendez-vous, de visite, avec des coûts en déplacement et en coût de 
démonstration. Le calcul d’un coût de visite, figurant dans le reporting, 
semble pertinent aux yeux de la direction pour évaluer l’efficience du 
service commercial. En fait, une visite n’est utile à l’entreprise que si 
elle se solde par une commande. Deux choses sont donc plus intéres-
santes pour la direction que de connaître le coût par visite : identifier la 
part de la charge du service ventes qui se transforme utilement en 
commandes (le coût utile) et comprendre les causes qui agissent sur ce 
coût (le coût utile est donc le rapport entre le coût des visites entraînant 
une commande et le coût total). L’analyse des processus témoigne par 
exemple que Forauto perd près de 6 % de sa charge en service ventes, 
soit par le fait du client, soit en raison de dysfonctionnements. 

Tableau 2 –  Structure des processus d’intégration des entrepri-
ses Aeroflor et Forauto   

 Aeroflor Forauto Commentaire sur le contrôle du 
processus 

 
 
 
 
 
 
Étape 

1 
 

Préservation : On laisse à l’entité 
acquise son identité, sa culture, son 
style de management. Seuls quelques 
comités de pilotage en commun 
sont tenus sur une durée de 30 mois. 
Le directeur commercial de 
l’acquéreur est le principal moteur 
de ces réunions. Aucune mesure 
corrective n’est prise par 
l’acquéreur dans les processus de 
l’acquis. Aucune mesure significa-
tive concernant le personnel, la 
maintenance, la recherche, le finan-
cement de l’acquis n’est non plus 
imposée par l’acquéreur.  

Préservation : D’entrée, 
l’acquéreur tente de reproduire le 
processus qui avait bien fonc-
tionné lors de sa première acqui-
sition. Il instaure donc de ma-
nière formelle une période pen-
dant laquelle il « préserve » 
l’autonomie de l’acquis, sur les 
plans managériaux, culturels, 
structurels. Aucune décision 
corrective n’est prise. De ma-
nière symétrique, seule se tien-
nent des réunions de pilotage, 
animées par le directeur com-
mercial de l’acquéreur.  

Dans les deux cas, la préoccupa-
tion de l’acquéreur porte sur le 
niveau commercial. Dans la 
forme, les processus sont les 
même, sauf que dans le second 
cas, on formalise la démarche en 
identifiant une période durant 
laquelle « il faut préserver ». La 
formalisation et le passage par 
cette étape est plus coûteuse 
dans le cas de Forauto (rapport 
de 1 à 3) 
Du point de vue du contrôle, il 
faut vérifier si la phase de pré-
servation correspond vraiment à 
une phase d’immobilisme. 
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Étape 

2 

Définition de l’aire commune et 
travail commun : Au cours des 7 
mois suivants, les deux entités 
s’accordent de manière ponctuelle 
pour faire fonctionner un groupe de 
projet sur un point précis (mise en 
commun des banques de données 
commerciales), comme par exemple 
en production, Aeroflor ayant déve-
loppé des innovations dans le sec-
teur d'activité des deux entreprises 
(production de pièces mécaniques de 
haute précision à destination du 
marché aéronautique). D’autres 
opérations sont mises en place, sans 
jamais que cela soit imposé : par 
exemple, certains séminaires pour 
favoriser le rapprochement culturel 
des deux entreprises, mais toujours 
en nombre faible. Peu coûteuse, 
cette phase de recherche de nou-
veautés « en commun », ou seule-
ment de complémentarités, n’est à 
aucun moment explicite. 

Définition de l’aire commune 
et travail en commun : De 
manière systématique, 
l’entreprise reprend les schèmes 
développés lors du cas de succès. 
Elle tente avec Forauto de for-
maliser les rapprochements sur 
ce qui l’intéresse (l’aspect com-
mercial), tente de formaliser les 
réunions, et les groupes de pro-
jets. Au lieu de survenir sponta-
nément, ces réunions sont orga-
nisées, prévues et orientée délibé-
rément sur la collaboration. Les 
rapprochements envisagés sont 
essentiellement de nature techni-
que. Même la durée de la période 
de recherche de l’aire commune 
représente une durée équivalente 
de manière délibérée. 

Le processus Aeroflor est émer-
gent, tandis que celui de Forauto 
est formalisé. Les tentatives de 
t ravail en commun se font indé-
pendamment de la connais-
sance de l’autonomie réelle des 
activités du processus de Forau-
to.  
Dans le second cas, implicite-
ment, on ne cherche plus à valo-
riser des différences, mais à rap-
procher ce qui peut l’être entre 
deux entités.  
Clairement, les dirigeants 
confondent dans Forauto, le 
processus d’intégration et le 
processus de pilotage du proces-
sus d’intégration. Du point de 
vue du contrôle, il est souhaita-
ble de rechercher d’une part s’il 
existe des différences en termes 
d’autonomie entre les processus 
Aeroflor et For-auto, d’autre 
part ne pas confondre processus 
d’inté-gration et processus de 
pilotage du processus d’inté-
gration. 

 
 
 
 
 
 
 
 
Étape 

3 

Initiation de l’impulsion de la 
part de l’acquis : L’équipe com-
merciale d’Aeroflor prend cons-
cience des problèmes de l’acquéreur 
(problème de plafonnement du mar-
ché), au travers des réunions en 
commun avec lui et propose spon-
tanément une solution lors d’un 
comité de réflexion. En 1 mois seu-
lement, la solution est formalisée et 
constitue le support de la future 
symbiose. 
 

L’initiative ne vient pas de la 
part de l’acquis, et le proce s-
sus bifurque vers 
l’absorption : cette étape révèle 
que l’acquéreur a des attentes vis-
à-vis de l’acquis. Le fait de laisser 
une large autonomie initiale ac-
centue vis-à-vis de Forauto son 
attente de voir émerger une pro-
position qui ne vient pas. Il se 
résout donc à poursuivre le pro-
cessus non plus vers la symbiose 
souhaitée, mais vers l’absorption 
simple.. 

Dans le cas Aeroflor, c’est 
l’activité la plus autonome qui 
est à l’origine de l’initiative et 
qui mène le travail de symbiose. 
La préservation a permis une 
prise de conscience du problème 
de l’acquéreur par l’acquis. Dans 
le cas For-auto, personne ne 
prend l’initiative. 
L’identification d’un indice 
d’autonomie devrait permettre 
de souligner que dès le départ, le 
directeur commercial de 
l’acquéreur attend peut-être inu-
tilement des initiative de la part 
de partenaires commerciaux qui 
sont réellement incapables de lui 
en proposer. 

Ensuite, les marges de manœuvre globales par rapport au client sont 
cernées. En effet, le coût utile n’est pas suffisant pour apprécier 
l’autonomie du service (un ratio de 75 % n’a pas le même sens pour 4 
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visites-client que pour 1 000 visites-client). Pour cela, on identifie une 
part obligatoire de la charge du point de vue du client, c’est-à-dire un es-
timé du minimum de charges à engager pour satisfaire et conserver le 
client. On en déduit qu’une part discrétionnaire est engagée dans le pro-
cessus, soit positive (l’on engage plus qu’il n’est nécessaire pour 
conserver le client), soit négative (il manque des marges de manœuvre 
pour permettre à l’entreprise de se maintenir durablement).  

Le tableau 3 se lit donc ainsi : le troisième chiffre (97,6 %) repré-
sente la part estimée de la charge qui est engagée utilement (sans dys-
fonctionnements significatifs) dans la création de valeur pour le client, 
appelé ici coût utile. La comparaison avec le quatrième chiffre (94 %) 
signifie que la part de la manœuvrabilité expliquée par l’évitement éven-
tuel de dysfonctionnements est plus importante à Forauto qu’à Aeroflor. 
Le premier chiffre 18 % traduit le fait que pour un engagement de res-

sources de 71,7 millions3 de francs pour effectuer le service de ventes, 
Aeroflor consomme 58,7 millions de francs pour créer les caractéristi-
ques d’un service valorisé par le client externe. 13 millions sont donc 
engagés en sus, et pourrait être, aux coûts de réorganisation près, mobi-
lisés en cas de choc exogène (une fusion, une initiative à défendre, etc.). 
La comparaison entre le premier et le second chiffre témoigne que pour 
l’activité ventes, l’entreprise Aeroflor dispose de possibilités 
d’amélioration beaucoup plus importantes que Forauto. Le chiffre néga-
tif de Forauto signifie que chaque engagement de ressources de 100 F 
devrait être de 104,8 F pour satisfaire pleinement les exigences du 
client. Malgré des résultats satisfaisants, en chiffre d’affaires, et en part 
de marché, l’entreprise Forauto présente une tendance à voir sa situa-
tion se dégrader importante. Autrement dit, en cas de choc exogène, 
l’entreprise Forauto serait immédiatement « débordée ». C’est ce dont 
témoigne, pour presque toutes les activités de la fonction commerciale, 
le tableau 3. 

                                                                 
3 Si les données chiffrées se voient appliquer un coefficient multiplicateur, les 
rapports de proportionnalité entre les données, seuls intéressants ici, sont res-
pectés. 
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Tableau 3 : Indice d’autonomie et coût utile des activités de la 
fonction commerciale (unité=million de francs)  

 Indice d’autonomie 
AEROFLOR 

Indice d’autonomie 
FORAUTO 

Coût utile 
AEROFLOR 

Coût utile 
FORAUTO 

Ventes 13/71,7 = 18 % -2/45,8 = -4,8 % 97,6 % 94 % 
Marketing 2,83/12,5 = 22 % 1,9/17 = 11 % 100 % 100 % 
Publicité 3,1/14,3 = 21 % -1,6/11,4 = -14 % 95,2 % 100 % 
Recherche 
de bench-
marks 

 
-0,52/0,95 = -54 % 

 
-0,1/2,45 = -4 % 

 
88 % 

 
95 % 

Cette analyse appelle plusieurs remarques : 
La première est que, malgré l’apparente proximité entre des proces-

sus Aeroflor et Forauto menés de la même manière, il existe des diffé-
rences significatives : tout d’abord, l’un est plus couteûx que l’autre 
(rapport de 1 à 3) ; ensuite, le fait d’expliciter le processus d’intégration, 
et d’opérer une recherche formelle des points de rapprochements entre 
l’acquéreur et l’acquis ne suffit pas à expliquer le succès ou l’échec.  

La seconde remarque est qu’il y a peut-être dans la différence de 
manœuvrabilité entre les deux processus, une explication à la réussite ou 
à l’échec de la symbiose : pour Forauto, il n’y a en fait pas d’espace de 
discussion possible avant une rationalisation du processus et l’éventuelle 
prise de mesures correctives pour améliorer sa manœuvrabilité.  

La troisième remarque est que dans le cas Aeroflor, les différences 
entre acquéreur et acquis émergent spontanément lors de réunions pré-
liminaires, avant qu’il y ait pilotage de l’intégration. L’intérêt de 
l’acquéreur porte sur un aspect très sensible de l’entreprise acquise 
(son processus commercial), qui regroupe en fait les activités bien pour-
vues en marges de manœuvre. Effectivement, l’acquéreur opère sur le 
secteur de la mécanique de précision, essentiellement orienté vers le 
marché des équipementiers automobiles. Il y est performant, mais voit 
son marché incapable d’évoluer, ce qui le fait songer à la croissance ex-
terne. La compétence particulière d’Aeroflor est d’intervenir sur des 
pièces mécaniques de précision, mais adaptés à un marché totalement 
différent (le marché aéronautique), sur lequel l’exigence des interve-
nants le dispute à leur rareté. L’intervention sur ce secteur demande une 
grande compétence technico-commerciale, alors qu’une compétence 
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commerciale suffit pour intervenir sur le marché de l’acquéreur. 
L’indice d’autonomie favorable se traduit immédiatement par des ré-
unions spontanées, sur la manière dont les savoir-faire technico-
commerciaux pourrait enrichir les processus de l’acquéreur, et comment 
les produits offerts par l’acquéreur, légèrement transformés, pourraient 
obtenir un débouché sur le marché aéronautique. Autrement dit, les pro-
duits transformés de l’acquéreur alimenteront la capacité disponible du 
processus commercial d’Aeroflor, tandis que l’acquéreur obtient de 
nouveaux débouchés pour ses produits. Il y a bien eu symbiose, sans 
qu’il y ait eu pilotage ou action sur les processus créateurs de va-
leur.  

Dans le cas Forauto, les dirigeants laissent l’acquis réfléchir à la ma-
nière dont il pourrait prendre une initiative symbiotique. C’est peut-être 
oublier que la symbiose peut aussi être recherchée pour aider le groupe 
apparemment le plus faible. Ici l’attention de l’acquéreur se porte sur 
l’activité commerciale, qui se trouve être dans une situation, du point de 
vue des coûts obligatoires / coûts discrétionnaires, bien moins bonne que 
lors de la première opération. L’acquéreur tente un pilotage très formel 
des interdépendances, sans vraie volonté de valoriser les différences, 
mais en recherchant les points communs : si on souhaite explicitement 
développer un pilotage des différences, on est en fait implicitement dans 
une recherche de rationalisation des processus. Assez logiquement, 
l’intégration débouche sur une absorption simple. 

Il semble donc qu’il n’y ait de symbiose possible que si on est 
capable d’associer les activités des processus acquéreur et acquis 
qui sont les plus riches et les plus pauvres en marges de manoeu-
vre. 

2.3.  Discussion des résultats 

L’observation de ce double cas enseigne à deux niveaux : le niveau 
théorique et le niveau pratique.  

Au niveau théorique, l’étude nous permet seulement de formuler une 
hypothèse de travail : il n’y a de pilotage d’un processus de type sym-
biotique que si le processus créateur de valeur de l’acquis est manœu-
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vrable au sens coûts obligatoires/coûts discrétionnaires (condition 1) et 
si l’on peut, sur le plan technique, humain, organisationnel associer les 
activités les plus manœuvrables avec les activités les moins manœuvra-
bles (condition 2). Cette hypothèse appelle trois commentaires : 

– il peut y avoir symbiose indépendamment du déroulement 
« théorique » d’un processus d’intégration symbiotique. Le fait pour les 
dirigeants de reproduire le déroulement de ce qui avait fonctionné une 
première fois n’est pas suffisant. On retrouve ainsi des remarques exis-
tantes en contrôle de gestion sur le management d’un processus : 1) on 
ne peut restreindre le management d’un processus au découpage en ac-
tivités et à la gestion chronologique de ces activités, ce que font les diri-
geants pour Forauto, avant de se lasser et d’opter pour une rationalisa-
tion de type fusion-absorption ; 2) on ne doit pas confondre processus 
d’intégration avec processus de pilotage du processus d’intégration ; 

– à performance égale en termes de qualité, coûts, délais, structures 
similaires, domaines d’activités proches, styles de management simila i-
res, deux entreprises ne sont pas équivalentes devant la symbiose. La 
symbiose ne traduit pas vraiment, dans notre analyse, la création ex ni-
hilo d’une nouvelle entité. Elle est plutôt, selon notre hypothèse, la réali-
sation de marges de manœuvre présentes, à identifier dans les activités. 
Au vu de l’analyse de la fonction commerciale, Forauto caractérise la 
situation d’une entreprise performante et dynamique sur son marché, 
mais qui témoigne d’une faible capacité à se mouvoir en cas de choc 
exogène. 

– il n’y a vraiment symbiose, avec nouveaux savoir-faire et entité 
nouvelle créée, que si la phase de préservation ne correspond pas à une 
étape de « laisser-faire ». C’est le moment où doit s’effectuer au moins 
le passage de la norme de l’acquéreur vers l’acquis, afin d’identifier ce 
qui relève de l’obligatoire et du discrétionnaire. 

Sur le plan pratique, l’observation fait émerger une proposition de 
protocole de pilotage d’un processus d’intégration (tableau 4), en paral-
lèle du processus théorique d’intégration et sans préjuger de ce qui, en-
tre préservation, fusion ou symbiose permet de mieux valoriser 
l’entreprise (par exemple, les dirigeants de Forauto ont un a priori très 
fort contre la fusion classique et comprennent l’idée de 
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« rationalisation » de manière négative). Bien sûr, l’idée d’un protocole 
est limitée sur au moins deux points :  

Tableau 4 –  Processus théorique de l’intégration symbiotique et 
protocole de pilotage du processus 

Processus théorique  
de la symbiose 

Protocole de pilotage 

1) Activité de préservation 1) Analyse du caractère manœuvrable des processus opéra-
tionnels par une estimation des indices d’autonomie. 
2) Diagnostic des différences de manœuvrabilité les plus im-
portantes. 
3) Analyse sur la possibilité technique, humaine, organis a-
tionnelle, (vs impossibilité) de rapprochement entre les acti-
vités manœuvrables et faiblement manœuvrables. 

2) Activité de définition de l’aire 
commune 

4) Valorisation des différences par un pilotage des interd é-
pendances stratégiq ues autour des activités fortement ma-
nœuvrables (vs élimination des différences par une rationali-
sation des processus et la conduite d’une fusion classique)  

3) Activité de travail en commun  
4) Prise d’initiative (vs) Ab-
sence d’initiative 

 

5) Innovation et symbiose (vs) 
Retrait sur une approche de fu-
sion classique 

 

– il peut lui être reproché de n’être orientée que sur une analyse des 
coûts, ce qui n’est pas suffisant, puisque nombre de facteurs de manœu-
vrabilité sont certainement non quantifiables. Cependant la seconde 
étape du protocole fait intervenir les facteurs non quantifiables, comme 
moyen de validation. Cette approche quantitative est donc complémen-
taire d’aspects organisationnels, humains, d’apprentissage au sein des 
processus qui doivent confirmer l’hypothèse proposée par la méthode 
CO/CD. De plus, cette prise en compte complémentaire de facteurs 
non quantifiables évite les résultats aberrants, ou incite à l’amélioration : 
si le rapprochement de deux activités est envisageable selon le critère 
de l’indice d’autonomie mais est difficile à cause de l’éloignement géo-
graphique de sites, il y aura symbiose s’il est apporté une solution au 
problème d’éloignement (construction d’un site nouveau, embauches 
nouvelles, organigramme de direction de la nouvelle entité etc.). On 
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suppose dans ce protocole que l’analyse par les coûts est suffisante 
pour une aide au diagnostic ou au pilotage, mais qu’elle n’est que com-
plémentaire d’autres approches orientées autour des compétences et de 
l’apprentissage, dès lors que l’on souhaite pérenniser la symbiose dans 
le temps. 

– on peut critiquer aussi le caractère fluctuant de la norme de 
l’obligatoire, au gré des opinions d’acteurs, et le fait qu’un diagnostic va 
être différent en fonction de l’évolution de cette norme. De fait, on pri-
vilégie les deux acteurs que sont le client et l’acquéreur, ce qui limite la 
subjectivité de l’observateur. Ainsi contraint, on renforce le caractère 
contextuel de l’outil pour améliorer son efficacité. 

Conclusion 

Le courant processuel en stratégie insiste sur la nécessaire maîtrise 
des processus d’intégration et établit un parallèle entre le résultat de 
l’intégration et les processus opérationnels. Les tentatives théoriques de 
ce courant ont eu pour objectif de caractériser les différents processus 
d’intégration possibles. Pour les auteurs, deux variables (besoin 
d’autonomie et interdépendances stratégiques) permettent de caractéri-
ser quatre formes différentes de croissance externe : la holding, la pré-
servation, la fusion-absorption et la symbiose. Cette dernière pose ce-
pendant problème, car si les processus de préservation sont connus et 
ceux concernant l’absorption relèvent d’une démarche de rationalisa-
tion, il est beaucoup moins aisé de caractériser une démarche de sym-
biose, de création de ressources nouvelles, et moins facile encore de 
parler de son pilotage. 

Envisagés ici sous l’angle du contrôle de gestion, les cas Aeroflor et 
Forauto nous apprennent qu’il n’y a pas d’a priori possible concernant 
le rapprochement symbiotique de deux organisations : le fait de déployer 
une recherche systématique de similitudes entre l’acquéreur et l’acquis, 
même dans des conditions structurelles, culturelles et techniques très 
proches, ne suffit pas à réussir la symbiose. De même, la formalisation 
du processus d’intégration symbiotique en cinq étapes est sans doute 
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descriptif du phénomène, mais pas un moyen d’action permettant de pi-
loter l’organisation vers la symbiose.  

Le contrôle de gestion, au moyen d’une approche coûts obligatoires / 
coûts discrétionnaires porte un regard opérationnel sur cette démarche 
processuelle. Il souligne la difficulté qu’il y a à envisager conjointement 
le pilotage des variables « autonomie » et « interdépendances ». La po-
sition du contrôle de gestion est sans préférence a priori pour la sym-
biose : un pilotage unifié du processus d’intégration peut conduire à la 
symbiose, mais il peut être avantageux d’envisager autrement la crois-
sance externe, laisser l’autonomie profiter à la seule entité acquise (pré-
servation), ou opérer une rationalisation des processus des deux entités 
(absorption). 

Vus sous l’angle des coûts obligatoires/coûts discrétionnaires, les 
cas Forauto et Aeroflor suggèrent ici une hypothèse théorique testable à 
introduire dans la théorie processuelle de la croissance externe : c’est 
l’existence de marges de manœuvre dans les processus opérationnels qui 
va autoriser la symbiose entre deux entités. L’hypothèse est que cette 
condition est nécessaire mais non suffisante : des éléments non quanti-
fiables (humains, organisationnels, structurels) complètent avantageu-
sement l’approche capacitaire par la mise en lumière des problèmes de 
compétences dans le rapprochement de deux entités. L’hypothèse pro-
posée est testable  : pour l’invalider, il suffit d’un seul cas dans lequel, 
sans aucune marge de manœuvre, la symbiose s’est effectuée.  

Comme conséquence de cette hypothèse, on appellera 
« symbiose », du point de vue du contrôle de gestion, la solution à 
un problème de différence de marges de manœuvre entre deux enti-
tés : le principe fondamental de la conduite opérationnelle du 
contrôle consiste dans ce cadre à faire émerger le plus de différen-
ces de capacités entre les deux entités, afin de réfléchir aux solu-
tions qui peuvent émerger. 

Sur le plan opérationnel, nous proposons ici d’effectuer par une ap-
proche des coûts obligatoires et coûts discrétionnaires au sein des pro-
cessus opérationnels, une recherche complémentaire des éléments 
quantifiables puis des éléments non quantifiables permettant de caracté-
riser les marges de manœuvre, afin de faire avancer le processus 
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d’intégration vers la symbiose, ou de justifier une démarche 
d’absorption simple. 
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